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La commission des affaires juridiques a adopté le rapport de Pavel SVOBODA (PPE, CZ) sur le projet de
décision du Conseil sur la conclusion, au nom de l'Union, de la convention européenne sur la protection
juridique des services à accès conditionnel et des services d'accès conditionnel.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement donne son approbation à la conclusion de
la convention.

La Convention européenne sur la protection juridique des services à accès conditionnel et des services
d'accès conditionnel a été adoptée par le Conseil de l'Europe le 24 janvier 2001 et est entrée en vigueur le 1

 juillet 2003. La Convention met en place un cadre réglementaire qui est quasiment identique à celuier

établi par la  du Parlement européen et du Conseil concernant la protection juridiquedirective 98/84/CE
des services à accès conditionnel et des services d'accès conditionnel.

La conclusion de la Convention, signée au nom de l’Union le 21 décembre 2011, contribuerait à étendre
l'application de dispositions similaires à celles de la directive 98/84/CE au-delà des frontières de l'Union et
mettrait en place une législation sur les services à accès conditionnel qui serait applicable sur l'ensemble
du continent européen

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=COD/1997/0198
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